
i, wrété à QwBBoy-sur-Detfte, j 
comme inculpé de vol, et deux indivi- ; 
dus Je Seclin, le père et le fils, pour j 
vol de linge dans un jardin. 

Dans sa séance du 8 novembre i 878 , 
le 8a conseil de guerre, sous le prési
dence de M. le colonel de Brérent,com
mandant le 1er escadron du train des 
équipages militaires, a rendu les juge
ments suivants : 

Le nommé Gnyomar, Louis-Marie, 
dit Pontol, soldat tu 8e de ligne, pré
venu de désertion à l'intérieur en temps 
de paix avec emport d'effets, a été con
damné à 3 ans de prison. 

Lajaommé Deysac, Pierre - Adolphe, 
cavalier au 3e régiment de cuirassiers, 
prévenu d'outrage envers un supérieur 
et d'insultes envers une sentinelle a été 
condamné à cinq ans de travaux p u -
bUcs. ' 

L Y x p l o s i o n «le C a r v i n 

fions reproduisons aujourd'hui le rè-
cit détaillé de l'explosion qui a en lien 
jeudi soir à Car vin. 

Jeudi, ver* neuf heures et demie du 
soir, la Tille de Carvin était mise en 
émoi, par une formidable détonation : 
Le générateur de la fabrique de sucre 
de M. Clément Lequien. rue d'Arras, 
(quartier d'Epinoy) Tenait 'e faire ex
plosion ea projetant au loin de nom
breux débris de fonte et d* mars. 

Il se passe toujours, dans ce genre 
d'accidents, on moment d*i confusion 
facile à concevoir. — S'il M se trouve 
pas là quelque citoyen énergique, la 
panique se répand, les seconrs s'orga
nisent mal, l'encombrement se produit, 
et parfois cette confusion est cause de 
nouveaux désastres. Il n'eu a pas été 
ainsi jeudi, et les secours ont été an*«i 
rapidement organisés tpe possible, 
grâce à la présence, dans une maig< 
voisine.de M.le docteur Robert,maire 
Carvin. Avec l'aide de citoyens com 
geux et dévoués, M. Robert organi 
les premiers secours et s'appliqua, s 
tont, a calmer la frayeur des voisi 
qui, de toutes parts, fuyaient affolés 

On pénétra, après avoir procédé 
déblaiement, dans la chambre de 
machine, et là un horrible spectael! 
s'offrit aux yenx des travailleurs : Li 
contre-maître était horriblement broyée 
sept jeunes filles de 15 à 20 ans, occu
pées dix minâtes auparavant à déchar
ger des betteraves dans la cour de la fa
brique et qui avaient profité de l'heure 
du repas pemr sécher leurs vêtements 
mouillés par la pluie, étaient également 
ensevelies sons les décombres. Leurs 
cadavres étaient affreusement mutilés. 

Voici la liste de ces malheureuses vic
times : 

François Crépin. contre-maître, 5 9 
ans, laisse une veuve et quatre en
fants. , 

Hélène Fremaux, 20 ans, mère d'un 
enfant de moi?. 

Zulma Yendeville, 17 ans. 
Les deux saurs Grosdecœur, âgées 

l'une de 17 ans et l'autre de 16. 
La fille de Maximilien Mahieu, 17 

ans, et sa cousine, ân-ée de 13 ans,fille 
du chauffeur de la fabrique. 

Zélie Delporte, 16 ans. (Cette jeune 
fille Tenait de commencer le matin seu
lement à travailler chez M. Desquiens). 

Un ouTrier grièTement brûlé. 
Rien de navrant comme la triste 

scène qui suivit de près l'aecident. — 
De toutes parts, les parents des ouvriers 
de l'usine accouraient affolés et se pré
cipitaient à travers les groupes des tra
vailleurs pour reconnaître les victimes. 
— Le jeune Crépin, âgé d< 20 ans, fils 
du contre-mailre, enseveli sou* les dé
bris, fut l'un des premLrs à découvrir 
le cadavre de Bon père en brisant à 
coups de pioche les pans de murs qui le 
recouvraient. 

Les dégâts sont énormes : l'eau, la 
vapenr, les débris de fonte et de murs 
lancés avec une irrésistib'e force, ont 
renversé sur leur chemin tous les obs
tacles qu'ils rencontraient. 

Un chariot chargé de betteraves dans 
la ceur de la fabrique est pulvérisé. Un 
petit corps de bâtiment servant an ra-

• eommodage des sacs, a été complète
ment détruit.— Une écurie, distante de 
quarante mètres du lieu de l'explosion, 
a en sa toiture enlevée et un énorme 
sommier projeté à dix pas, a foncé une 
grange voisine.— Le corps dt bâtiment 
a é t é é g a l e m e n t at te int , ma i s par u n 
hazard inouï, Mme Lequien et ses bon
nes,qui se trouvaient au rt z-1e ebaussée, 
ont pn être préservées du jet de vapeur 
et des éclats de fonte par un pigeonnier 
placé en avant de la façade, lequel est 
pulvérisé. 

Dans la rue Saint-Druon, la toiture 
d'une maison à étage habitée par M. 
Leroux-Bernard, cultivateur, a été en
levée en partie et toutes les vitres de 
l'habitation sont brisées. Il ne s'y trou
vait heureusement personne au moment 
de l'explosion. La force de l'explosion 
fat telle, d'ailleurs, qu'un ouvrier em
ployé dans la brasserie de M. Deligne, 
située à environ 120 mètres de la fabri
que, a reçu un éclat de brique à la fi
gure. 

De l'enquête commencée par le sous-
prétet de Béthane, et plusieurs mem
bres du parquet accourus dans la nuit, 
il résulte que cet épouvantable accident 
a été causé par l'explosion de la pla
que d'avant-corps du générateur, -dite 
plaque tubulaire, qui s'est déchirée en 
plusieurs fragments. 

La force de l'explosion a imprimé an 
lourd générateur nn mouvement de ré
nal de 4 m. 50 et l'énorme appareil, 
écrasant tont nn f o i lui faisait obstacle, 
§ Uavtrsé ataut U mur, Us gargouilles : 

de ta cheminée et les bouilleurs de la 
chaudière en pénétrant jusque da s le 
massif de la machine qui est totalement 
brisée. 

C'est dans ce mouvement de recul 
que le contre-maître, occupé dans la 
chambre de la machine, et les jeanes 
filles assisses sur l'arrière du la chau
dière, ont été tués. 

Une souscription a été ouverte im
médiatement au Cercle de Carvin, au 
profit des familles des victimes et des 
nombreux ouvriers que ce funeste acci
dent laisse sans travail. Les sociétés 
mnsicales de Carvia ont également pris 
l'initiative d'an concert qui sera donné 
très-prochainement. 

•nhonaeridUt* • b a i s i o n n e v s 

9 N O V B N B » 1706. autorisation sur requête, 
accordée par l'évêque de Tournai aux reli
gieuses de l'hôpital Saint Elisabeth de Rou
baix, d'arrenter une partie de jardin de 3 cents 
de terre séparée du couvent par un graad che
min public pour y bâtir des maisons. 

TH^LStmiDAN. 

Knhèna^ridVs T o n i - n u e n n o i * » » 

S novembre 1821. — Mort du doyen 
delà parois«e St Jacques, de Tourcoing; 
M. le curé Libersart. 

Amand Joseph Libersart était né à 
Aubers le 28 février 1792, Il fit ses pre
mières études au collège de Lille où il 
remporta de très brillants succès. Il 
entra au séminaire de Cambrai et fut 
ordonné prêtre en 1816, à l'âge de 24 
ans. Nommé après son ordination pro
fesseur de Théologie, au même sémi
naire, il y resta jusqu'en 1821 où la vo
lonté épiscopale l'envoya à Bondues en 
qualité de curé. Il fut reçu avec pompe 
dans sa nouvelle résidence, le 28 jan
vier de l'année précitée. C'est en 1823 
qu'il vint à Tourcoing remplir les fonc-
tioD8 de doyen à la paroisse Saint-Jac-

Fidèle et du jeune abbé Caulliez jusqu'au 
4 mars 1876, au moment où l'emplace
ment du Calvaire, transformé en pro
menade publique nécessita la démoli
tion des Chapelles-Stations. Les restes 
des trois vénérables prêtres furent alers 
mis dans de nouveaux cercueils et dé
posés dans le nouveau cimetière. 

G. B. 

— C'est hier, vendredi, que le tribunal cor
rectionnel de Douai a rendu «m jugement dans 
l'affaire intentée à la Gazette par la munici
palité douaisienno. Voici le sommaire du ju
gement : 

Le tribunal condamne M. Parmentier, com
me gérant, à 60 francs d'amende et un franc de 
dommages-intérêts envers la par.ie-civile ; 
M. Alfed Dupont, fils, auteur de la lettre in
criminée, a été condamné également à 50 
francs d'amende et un franc de dommages-in
térêts. 

La plainte a été rejetée en ce qui concerne 
l'article du 30 août et M. Langlais est mis hors 
de cause. 

Le tribunal a rejeté encore la demande d'in
sertion dans les journaux de Douai. 

\JIndépendance, de Douât, fait suivre le 
prononcé dn jugement des commentaires sui
vants : 

< Le procèi intenté à la Gazette de Douai 
a produit, dans notre ville, certaine émotion et 
des commentaires divers en ont été la consé

quence pendant ces derniers temps. Nous ne 
voulons pas aborder le fonds de ce procès ; 
mais, a un point de vue général et en dehors 
de l'affaire spéciale sur laquelle le tribunal de 
Donai vient de se prononcer, il nous sera 
permis de regretter qu'en semblable occur
rence, l'autorité municipale ait cru devoir faire 
appel à une action judiciaire pour rétablir des 
faits et faire ressortir la vérit*. 

» Pourquoi l'administration municipale, n'a-
t-elle pas eu recours au mode tout spécial que 
la loi du 25 mars 1822. article II, mettait en
tre ses mains. Tout fonctionnaire, comme tout 
particulier, une assemblée comme toute so
ciété, désignés dans un écrit périodique, a le 
droit de réponse. Il n'est pas même néces
saire, pour avoir ce droit, qu'on ait été nomi
nativement désigné ; il suffit qu'on soit recon
naissante. 

» La jurisprudence dit qu'il n'est pas néces
saire, non plus, que la réponse soit notifiée 
par huissier. 

» La loi protège donc suffisamment les as
semblées, les fonctionnaires, les particuliers 
cintre les fausses interprétations, les apprécia
tions erronées, et l'on s'étonnera que, dans 
son libéralisme, l'administration municipale, 
— au lieu de faire usage des moyens si sim
ples, si énergiques que la législation lui met
tait en mains — ait cru devoir recourir aux 
tribunaux. 

> Évidemment, chacun reste juge de ses 
moyens d'action on de répression, en matière 
d'outrages ou d'in -xactitudes commises par la 
voie de la presse ; mais, au cas particulier, 
neus regrettons, pour notre part, et cela au 
au point de vue de la presse, qu'en présence 
de polémiques vives et ardentes qui s'étaient 
produites de part et d'autre, l'administration 
municipale de Do.iai n'ait pas jugé convena
ble d'opposer, purement et simplement, en 
vertu du droit de réponse, un démenti formel 
aux fausses interprétations dont elle était 
l'objet, 

A la suite d'une querelle avec un amant qui 
l'avait abandonnée, une jeune fille de Boulo
gne, Sophie M... s'est empoisonnée en av<tlant 
un breuvage dans lequel elle avait fait bouillir 
la phosphore da trois boîtes d'allumettes chi
miques. 

Pendant six jours.la malheureuse fille a été 
en proie à d'horribles souffrances,* t a fini par i 
succomber malgré les soins qui lui ont été : 
prodigués. 

— L'assassin Debofl>, auteur de 1 horrible 
meurtre de la femme Selacneux, vient d'être 
transféré à la prison criminelle de Saint-Omer 
en attendant sa comparution aux prochaines 
assises. 

— Les plaies continuelles qai tombent de-
n i e quelques jours ont produit l'inondation 
des environs de Saint-Omer ; les eaux cou
vrent une partie des terrains des marais,livrés 
à la culture. 

— 11 y a quelques mois nous annoncions i 
l'arrestation d'an nonawé Gutraaoat, qui diri

geait, à Cappelle-au-Bols, un institut esm- I 
mercial qu'il y avait fondé. 

La cour d'appel de Bruxelles, chambre des 
mises en accusation, vient d'ordonner son 
renvoi devant la coi-r d'assises du Brabant. 

Guermont, qui est de Boulogne-sur-Mer, est 
nn jeune homme de vingt-sept ans. Il compa
raîtra devant le jury sous l'accusation d'atten
tats à la pudeur commis sur les élèves confiés 
à ses soins. 

— Depuis huit jours environ, les douaniers 
de la frontière belge, du canton d'Hazebrouck 
ont saisi, sur différents fraudeurs, 3lu kilogr. 
de tabac. 

K U i t - o i v i l « lo K o n b a i x . — nnoLa-
a/TiOMS DB HAisaaifcns du 7 novembre. — 
Simon "Watteeuw, impasse de la Barbe d'or, 
maison Duhamel. — Matbilde Desrumaaux, 
rue de Naples, maison Marcq, 1. — Louis 

l Sppybrouck, rue de la Guinguette, cour D u 
hamel, fi. — Péhx Deprincfl, rue do la Barbe 
d'or. 30. — Hélène Bvely, rue de la Ba«se-
Masure. cotir Agache, S. — Louise Ménard, 
rue de l'Epeule, cour Decraene. —Maria Hes-
pel, rue de Naples, maison Semez. 

DÉCLARATIONS DB «sens du 7 novembre. — 
Sophie Viseur, 80 ans,' ménagère, rue de 
Lille, maison Bonté, 3. — Losfeld, présenté 
sans vie, Grande-Rue, tort Mulliez. — Julien 
Toussaint, 10 mois, rue de Lille, sentier du 
Crèchet, 13. —Silvie Balsack, 5 jours, rue 
des Vélocipède?, maison Baudringhien. — 
Louis Meunsse, 5 mois, rue du Pile, maison 
Dervaux, 5. 

K r a a - C i v t l d o T s n r s s l n s a- D É 
CLARATIONS DB NAJBSANCBS du 8 novembre. — 
Hector Delbecq, rue Nollet. 

DÉCLARATIONS DB Dïcàs du 8 novembre.— 
Jean Vaoderbcrghe. 78 ans 5 mois, veuf de 
Joseph Lechantre, Hospice Général. 

t& — 

SrOOTOI* fïïPIftBKIS t 0BÏTS 
Les amis et connaissances de la famille 

DTJRIiiZ-DELTOMBB, qui t par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de mire part du décès 
de Dame Maxie-Henriette-Josèphe DELTOM-
BE, veuve de M. Floris-Joseph DURIEZ, 
décédée à Roubaix, le 7 novembre 1878, dans 
sa 80* aunee, sont priés de considérer le pré -
sent avis comme en tenant lieu et de vouloir 
bien assister à la a i M M e î l e c o n v o i qui 
sera célébrée le dimanche IO novembre 1878, 
à 8 heures, aux v i g i l e s ) le même jour, a 4 
heures, et aux c o n v o i • « s e r v i c e s o l e n -
aae l s , qui auront lieu le lundi 11 courant, 
à9 heures 1/2. en l'église Notre-Dame, à Rou
baix. — L'assemblée & la maison mortuaire, 
rue Nationale, 27. 

Un O b l S s o l e n n e l d u naoiM sera célé-
ré en l'église des Révérends Pères-Récol-

lets, à Roubaix, le lundi 11 novembre 1878, 
à 9 heures, pour le repos de l'âme de M. 
Félix DEWEER, chaisier en l'église des Rft. 
PP. Récollets, époux de Dame Rosalie VAN-
HOUTTE, décédé a Roubaix, le 9" octobre 
1878, dans sa 54e année, — Les personnes, 
qui par oubli n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

Uq O b i » s a l s n n e l d u an o i s sera eélé 
bré au Maître-Autel de l'église paroissiale de 
Saint-Martin, à Roubaix, le mardi 18 novem
bre, à 19 heures, pour la repos de l'âme de 
Monsieur Henri-François-Joseph MULLIEZ, 
marguillier de la paroisse Saint-Martin, an
cien membre du Bureau de bien! dsance, 
époux de Dame Félicité DELEMAZURE, dé
cédé à P.iuuaix le 15 octobre 1878, à l'âge 
de 59 ans.— Messieurs les marguiliiers feront 
chanter un O b i t le mercredi 13 courant, à 
10 heures, et ainsi que Messieurs les membres 
des Conférences de Saint-Vincent-de-Paul, le 
même jour, a 8 heures, en la même église. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de taire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. * 

Un o b i t s o l e n n e l a n n i v e r s a i r e sera 
célébré au Maître-Autel d« l'église paroissiale 
de Saint-Martin, le lundi 11 novembre 1878, à 
10 heures, pour le repos del'âme de Dame 
Adélaïde-Constance LEPER3, veuve dé Mon
sieur Henry-Joseph Mathon. décédée à Rou
baix, le 9 novembre 1877, dans sa soixaote-
dix-huitième année. —Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un o b i t • • l e i t n e l d a m a i s sera cé
lébré au Maîire-Aut-1 del'egli-e Notre-Dame, 
à Roubaix, le jeudi 14 novembre 1878, à 10 
heures 1/4, pour le repos de l'âme de Mon
sieur Constantin-Achille DESCAT, c'iev»lier 
de la Légion-d'Honneur,chevalier de l'Ordre de 
François-Joseph d'Autriche, conseiller géné
ral du Nord, ancien député, ancien maire de 
Roubaix.décédé en son château du Fresnov, 
le '2 oetobre 1878,a l'âge de 66 ans, et 5 mois. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un o b i * s o l e n n e l d u w s l s sera célé
bré en l'église Sainte-E isabeth. à Roubaix, 
le lundi 11 novembre 1878, à 9 heures pour 
le repos de l'âme de Dame Fidélias DEL-
FORTRIE, épouse de Monsieur Dornez, dé
cédée à Roubaix, le 11 octobre 1878, à l'âge 
de 64 ans et 7 mois.—Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant l ieu. 

Un O b i » s o l e n n e l d n m e t s sera celé 
bré le mardi 12 novembre 1878, à 9 heures, 
1T2. en l'église Saint-Eloi (Blanc-Seau), pour 
le repos de l'âme de Mademoiselle Marie-
Félicie CHRÉTIEN, décédée à Roubaix, le 6 
octobre 1878, à l'âge de 39 ans e tz mois. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

tBTTRtîSMOSTrjAlRBS HT D'oSrT. — Impri
merie Aifrud Reboux.—Avis gratuit.dans l e s 
deux éditions du Journal de Roubatve, dans 
la ûaiélte de Totarcmng (journal quotidien 

Salle comble, jeudi, à la représenta
tion de la Grande Duchesse. On y re
marquait l i présence du public des 
grands jours, lequel n'apparaît qu'aux 
représentations d'extra. Depuis l'ouver
ture de la saison théâtrale, Mme Des
champs a su se rendre très-sympathi
que, et cette fois encore, elle a eu les 
palmes de la soirée.Son rôle de « Grande 
Duchesse » a été Irès-goûté, et ses 
chants « la sabre » a la chanson du 
régiment » la • Ballade à boire, 
très-applaudis. Elle a été bi<o atsna 
dée par MM. Fournier et Couvreur. 
Certains rôles secondaires ont laissé à 
désirer, et certains chant* ont parfois 
anticipé sur la mesure, mais ces imper
fections s'effaceront sans doute, aux re
présentations qui Vont suivre. L'or
chestre, sous la direction de M. Léo-
pold, ex-chef d'orchestre du rnéftlhi de 
Vatencienne*. prête à la pièce un f i 
cellent concours. 

C. 

C o u r d ' a s s i s e » d a B r a v a n t 

AFFAIRE DE LA BARQUE DE BELGIQUE 

Audience du 8 novembre 
L'audience est ouverte à dix heures. 
M. le greffier continua la lecture de l'acte 

d'accusation. C'est encore des comptes falsi
fiés qu'il est question et des négligences de 
l'ex-gouverneur de la Banque de Ittlc-iqu» en 

Srésence de la situation que créaient ces faux 
ont T'Kint 6t-H.it l'auteur. L'acte d'accusa

tion insiste sur le caractère compromettant 
qu'a pour le prévenu le silène- qu'au sujet de 
ces comptas il a gardé vis-a-vis de ses cellè-
gues.Ily a plus, l'accusation soutient qu'ayant 
la certitude que ces comptes et, entre autres 
celui d« Carlin, dont nous avons parlé,étaient 
simulés, le prévenu les a maintenus sur le 
bilan de 1875, caqui a permis de donner aux 
actionnaires des dividendes qui, en réalité 
n'exhtaient pas. La conséquence de cette fa
çon d'agir frauduleuse était un préjudice pour 
la Banque. 

L'accusation passe ensuite aux opérations 
faites par T'Kint, en octobre et novembre 
1875. opérations qu'il & tenté d'expliquer par 
son dévouement à la Banque, mais qui n'ont 
en d'autre résultat que de l'entraîner épuiser, 
de nouveau dans les dépôts. Il est étrange 
que M. Fortamps sa soit prêté à ses opéra
tions, traitées avec la Banque, car, dans les 
conditions où elles étaient faites, au cours le 
plus élevés des titres qui en étaient l'objet, 
elles ne pouvaient qu'être préjudiciables à 
T'Kint. 

Parmi ces opération*, il y * celle qui con
cerne 9c 0 actions de la Société de construction 
des chemins de fer dont la valeur n'a jamais 
été versée à \H Baoqoe. L'accusation consi
dère celte opération comme un détournement, 
ce dont se délend l'accusé. Elle fait remar
quer aussi que dans le bilan de 1875, ou dans 
une de ses annexes, ces 900 c Construction » 
sa trouvaient comptées comme si la Banque 
en était encore en possession. 

Pour la délivrance de ces titres, M. For
tamps avait donné son visa, qui, aux yeux de 
ses collègues, entraînait sa respon abiïité per
sonnelle, et ce qui les décida à signer le bi
lan. Cest l'opinion de l'accusation. 

M. LB PRÉSIDENT rappelle aux jurés que ces 
faux ne concen ent pas le prévenu. Puis, s's-
dressant à l'accusé, il lui énumère les divers 
chets d'accusation relevés à sa charge. S'a-
dressant à M. Fortamps, il lui dit qu'il est 

f ré venu de contravention à la loi du 18 mai 
873 sur les sociétés anonymes. 

La parole est donnée an ministère public 
pour développer les chefs de l'accusation et 
de la prévention. M. le pr-mier avocat géné
ral Van Berchem, qui occupe le siège du mi
nistère public, dsciare s'en référer à l'acte 
d'accusation. 

Il est procédé à l'appel des témoins. Plu
sieurs d'entre eux, qui sont malades ont écrit 
pour excuser leur absence. D'antres n'ont pas 
répondu à l'appel de leur n m, et p irmi eux 
MM. Branseur, Pigeolei et Vimenet. Le mi
nistère public dit que ces témoins devront 
être entendus et que, s'ils ne se présentaient 
pas, il se réserverait de requérir contre eux. 

Les témoins sont invités a passer dans la 
salle où ils doiveut se tenir. 

I n t e r r o g r a t e i r e d e l ' a c c u s é 
Il déclare qui esi entré à la banque de 1857, 

et qu'avant 1869 il étrit chef du bureau des 
dépôts. Il dit qu'outre ses appointements, il a 
reçu quelqu-s gratifications, dont deux de 
mille tranc. En 1876. ses appointements s'é
levaient à 4,200. En 1872, Us étaient de 
8,400. 

Comme chef du bureau des dépôts, il n'a
vait pas la garde de ces dépd s, qui était con
fiée à M. Heyvaert. Il y avait deux souterrains 
dans la Banque, appelés tours. L'une conte
nait les dépôts volontaires, celle qui était 
sous la garde de M. Heyvaert, l'autre sous 
la garde de M. Kok, directeur de la Banque. 

Les écritures que devait tenir le bur.au des 
dépôts comprenaient les récépissés, les regis
tres des doubles, le* bordereaux que la dé
posants auraient dû rédiger eux-mêmes, maie 
qu'on faisait pour eux. Il y avait des porte
feuilles, auxquels était attachée une fiche 
portant le nom du déposant. Ces portefeuilles 
étaient placés dans la tour. 

Il ne uescendait jamais dans H tour, et 
quand il a w i t besoin d'un dossier on le lui 
apportait. M. Heyvaert avait seul la garde 
des dépôts. 

Il y avait dans les écritures du bureau des 
dépôts un désordre qui n'était pas son fait, 
mais qui résultait de l'insuffisance du person
nel, et c'est ainsi que, la plupart dn temps,les 
bordereaux qui eussent dû être faits par les 
déposants, l'étaient par le personnel. Souvent 
des déposants se contentaient d'un reçu pro
visoire, au lieu d'attendre des récépissés por
tant les numéros des titres, ce qui s'explique 
par ce fait que les titres n'étaient pas clas
sé-, et que les déposants n'étaient pas d'hu
meur à passer quelques hetires à la Banque 
pour attendre que l'inscription fût complète. 

Quand des dépôts étaient retirés, il est ar
rivé que le bureau se contentait d'un simple 
reçu. 

Le livre des doubles renseignait les numé
ros des titres. Depuis 1871 il a été irréguliè
rement tenu.et à dater de 1873 il n'était même 
plus tenu du tout, toujours à cause de l'in-
bUlhsance du personnel. 

M. LB PRBSIDBNT. A Vf Z-VOUS dit à M. Hoy-
vart, que, d'accord avac M. Fortamps, il était 
entendu qu'on ne tiendrait plus ce registre,et 
qu'il faisait douole emploi avec les borde
reaux. 

T'KINT. Je nia formellement le fait. Je dis 
que, depuis 1871, le livre a été tenu irréguliè
rement, mais je ne puis affirmer qu'il a cessé 
d'être tenu dep.iis t»73. 

M- DOIZB, chef du jury. M. le président il 
faudrait que l'ac^usè parlât plus hant. Nous 
ne saisissons pas la Un de ses phrases. C'est 
ainsi que, tantôt, nous n'avons pas compris 
»'il niait avoir jamais été dans la tour. 

T'KINT. J'y suis allé, mais jamais pour cher
cher un dossier. 

L'audience est suspendue à midi. 
L'audience est reprise a une heure. 
L'interrogatoire de l'accusé continue. 
T'KINT. Ma position à la Banque était bril

lante. J'étais mêlé a presque toutes les affai
res et je l'ai été à mes début", pour ainsi dire. 
J'étais chargé de missions importantes, et 
cette situation s'est accrue, s'est imposée 
d'elle-même, car M. Fortamps a trouvé en 
moi un homme ayant des aptitudes aux affai
res. 

Pendant les trois dernières années, j'ai été 
chargé de donner les ordres de Banque, bien 
que cela fût dans les attributions de M. For
tamps. Mais un gouverneur ne peut pas don
ner son temps a tout cela. Les agents de 
change conteraient avec moi. 

M. LB PRÉSIDENT, tist-ce vous qui transmet
tiez les o-dres du gouverneur aux employés? 

T'KINT. C'est inexact. M. Fortamps était en 
relations continuelles avec M Heyvaert. 

M. LB PRÉSIDENT. N'avei-vous pas dit que 
vous étiez le seul maître 4 la Banque ? 

T'KINT. Ce nVst pas exact. 
M LE PRASIDBNT. Vous l'avez pourtant dit 

dans un de vos interrogatoires ; vous avez, en 
tout cas, dit que vous aviez une position do
minante, que les employés vous obéissaient de 
la façon la plus absolue. 

T'Kitrr. J'avais de riifluenee, mais il n'est 
pas exact de dire que les employés obéissaient 
a mes ordres ; je n'avais pas à exercer sur eux 
une domination. 

M. LE PRÉSIDENT. Ainsi sur vos ordies, on 
ne délivrait pas de chèques î 

T'fctwT. C'est inexact. 
M. LE PRÉSIDENT. Les employés ont pour

tant unanimement déclaré que vous étiez le 
véritable gouverneur de la Banque. 

T'KINT. C'était peut-être ans conséquence 
de ma position dominante. 

M. LE pRBSK'BNT. Sdvez-vous qu'un em
ployé a déclaré que le eabinet du gouverner 
avait été transféré dans le cabinet de T K i n t ? 

T'KINT. Je l'ignore. 

u. LB PRÉSIDENT. A combien élevez-vous les 
détournements commis au préjudice de la 
Banque? 

T'KINT. A un peu plus de 16 millions. 
M. LB PRÉSIDENT. La chambre des mises en 

accusaiion es ime à ce chiffre, en effet, les 
{ vols commis faisant une distinction avec les 
I déiournements et abus de confiance qu'elle 

évalue à 3 millions. Avouez vous tous ces 
Intel 

T'KINT. Tous. 
u. LB PRÉSIDENT. TOUS aviez contesté cer

tains faits, entre antres celui du détournement 
d's Namur et Liège de M. Biichoffsheim. 
Vous le reconnaissez ? 

T'KINT. Oui, M. le président. 
u. LE PRÉSIDENT. Ce fait vous a causé da 

p éjudice. 
T'KINT. Oui, il a complètement ébranlé le 

< crédit que j'avais sur place. 
M. LB PRÉSIDENT N'a-t-on pas alors répan

du le brun qu on vola t à la Banque ? 
T'KINT. Ce i>ruit n'est pas arrivé jusqu'à 

moi. 
M. LE PRÉSIDENT. Dans votre interrogatoire, 

' vous avez dil que vous aviez attribué à For
tamps un tiers de l'opération. Fortamps a dé-

I claré que ce tiers lui avait été attribué à son 
in.-u. 

L'ACCUSÉ. L'opération n'a pas été faite par 
moi. 

D . Je demande si, dans ces conditions, la 
somme attriquée à Fortamps n'était pas un 
véritable cadrau ? — R Oh l non. La position 
de fortune de M. Fortamps proteste contre 
cette supi osition. 

Interrogé au sujet des dépôts dans lesquels 
il y avait des manquants, notamment les dé
pôts T'Sersteven <, de Grimberghe, l'accusé re
connaît avoir vendu les titres qui faisaient dé
faut, sans toutefois ponvoir préciser les dates. 
M. le président loi fait remarquer que ces dé
tournements ont dû être commis en 1873 les 
bordereaux des agents de change constatant 
le fait. Quvnt au compte de la comtesse Dan-
Delot. don' les t i f e - ont été vendus en jan
vier 1871, T'Kint soutient que le produit de 
ecttte vente a été versé à la Banque de Belgi
que. 

D. N'avez-vous pas procédé à une vérifica
tion des dépôts avec Fortamps.— R. C'est M. 
Fortamps qui a pris au hasard les titres à vé
rifier. 

D. Comment se iait-il qu'on ait passé cer
tains dossiers ? — L'accusé répond qu'il con
fondait souvent dans le carton far ta ses ti
tres avec ceux des tiers. 

D. Il est difficile d'admettre qu'il ait pu y 
avoir confusion. — R. Le fait est cependant 
exact. La confusion était possible. 

D. Il y a eu aussi une vérification faite par 
M. Vandevin. N'est-ce pas en vue de cette 
vérifi ation que vous avez fait les faux borde-
raux ? — R. Oui, M. le président ? 

D. Y comdris le faux borderau Neyt ? — 
R. Parfaitement. 

D. A la suite de la vérification de Vande
vin, n'a-t-il pas été fait un règlement pour 
les dépôts ? — R. Oui, monsieur. 

D. Ce règlement n'a jamais été exécuté ? — 
R. 11 ne m'a jamais été communiqué 

D. M Dumortier ne vous a-l-il pas parlé de 
l'obligation qui lui était imposée de constater 
sur le dossier leur exactitude, après dégage
ment du coupon ? — R. Non, jamais. 

D. Vous avez dit que pour rendre ce règle
ment inutile vous aviez pris la résolution de 
ne vendre que les titres sans coupons. De 
cette manière, le détournement ne pouvait 
être constaté que plusieurs jours plus tard. 

M. LB PRÉSIDBNT lit la partie de l'interroga
toire de l'accusé qui se rattache à ce fait. 

L'accusé déclare que cette explication est 
inadmissible, parce que les titres sans cou
pons sont invendables. 

D. Après la vérification de M. Vandevin, 
croyait-un que les dépôts étaient intacts ? — 
R. Oui. 

D. Vous avez reconnu dans votre interro
gatoire que vous av.t z détourné cinq millions 
avant la vérification et onze millions après ? 
— R. C'est exact. 

D. Vous reconnaissez avoir détourné les va
leurs de M. Neyt. — R. Oui, monsieur. 

D. Ne vous a-t-on pas deman 4e des expli
cations au sujet du fait Neyt?— R. Oui,j'avais 
eu communication de la lettre de M. Neyt.J'ai 
fourni une note à ce sujet. 

D. N'est-ce pas en vue de la conversation 
que vous deviez avoir avec Fortamps que vous 
avez lait des surcharges sur la note, écrit en 
surcharge le mot échangé sur un mot qui sem
ble être le mot vendu? — R. Il m'est impos-
t !>lc de m'en souvenir. 

D. N'avez-vous pas, d« votre côté, écrit 
deux lettres à Nevt? — R Oui, M. le président, 
d'abord le 22 octobre 1875. 

D. Vous avez dit alors qu'il y avait substi
tution de numéros e'. que e'était peu impor
tant. Le 29 décembre vous lui avez écrit en
core que vous aviez reçu à ce propos de M. 
Fortamps des observations pénibles pour vous. 
M. Fortamps ne vous avait pas fait d'observa
tions.— R. Il m'en avait lait sur la négligence 
avec laquelle je tenais les dépôts. 

D. Lorsque vous vous êtes rendu à Londres 
avec Marie Collard,quelle explication lui avez-
vous donnée? — H. Marie Collard ignorait la 
terrible position dans laquelle je me trouvais. 
Cependant, sachant que j'étais gêné, elle m'a 
conseillé de m'adresser à Fortamps et à quel
ques amis. 

D. Vous lui avez répondu que M. Fortamps 
vous était déjà veau en aide ? A q.iel fait fai-
siez-vous allusion ? — R. .TA voulais parler 
d'avances que M. Fortamps m'aurait M M . 

D A combien s'élève votre déficit? N'est-ce 
pas à 23 millions? — R. Ce doit être plus. 
(Mouvement.) 

D. A quoi taut-il l'attribuer 1 — R. A des 
spéculations de bourse et à des opérations sur 
les Banque de Belgique. 

D. Mais quai est l'ensemble des engage
ments que vous ne pouvez tenir? — R. 21 
millions. 

D. O'iel était au mois d* juillet 1875, épo
que de la chute de M. Phiiippart, le montant 
de vos engagements vis-a-vis de la Banque?— 
R. Douze millions. 

D. C'est alors, avez-vous dit, que vous avez 
commis des détournements pour faire face & 
ces engagements ? — R. Oui, monsieur le pré
sident. Je me trouvais dans une situation bien 
terrible. Je devais ou causer la ruine d'une 
foule d'agents de change, presque de la bourse 
de Bruxelles tout entière, ou bien en venir 
aux détournements avec l'espérance da me 
ratrapper. 

D. Vous avez dit, en effet, dans votre in
terrogatoire, que les détournements que vous 
aviez commis étaient des détournements for
cés. Persistez-vous ? — R. Oui, M. le prési
dent, pour le motif que je viens de vous faire 
connaître. 

D. Cependant ces agents de change ont reçu 
des courtages énormes. De Buck a reçu 2 
millions. De Porre a reçu ies sommes fabu
leuses. De t"lle sorte que la Banque de Bel
gique devait être sacrifiée pour la Bourse do 
Bruxelles ? — R. C'est mon sentiment. 

D. Quelle est la dato des premiers détour 
nements ? — R. Je crois que c'est en 1873. j 

D. Mais il y a un tait qui se rapporto à 1872 
et que vous avez reconnu I — R. Je l'attribue 
à une contusion que j'avais faite des titres de 
tiers avec les miens. 

D. C'est la première fois que vous parlez 
d'une erreur a propos de ce compte A. A 
quelle époque avez vous 'ouché au dépôt de 
Mme d'Andelot ? — R. Je ne puis m'en sou
venir. 

D. N'est-ce pas en 1873 ? Je vois qu a est te 

époque vous avez vendH nn grand nombre do 
l87i P ' C ' — R. Je crois que cala data da 

D. A quelle époque ont dispara les titres 
d e M . de Woelmont? N'est-ce pas M1871? — 
R. A cette époque le dépôt n'existait pas. La 
détournement remonte à 1873. 

D. Et le dépôt du générnal Ricquelmé, a-
t-il jamais été dans le tour ? — Oui. 
( D. Le employés le contestent. — R. Je 

l'affirme de la maniè-e la plus formelle. 
D. N'est-il pas exact qu'en 1872 et en 1875, 

lorsque M. Vandevin a fait la vérification, 
vous lui av<z présenté des certificats absolu
ment sans valeur. — R. Gela est exact pour 
l'annéd 1875 ; mai* en 1872, le» obligations 
russes du général étaient déposées. Il est pos
sible que le bordereau ae trouvait égaré. Mais 
je crois que les titres ont été soumis a M. Van
devin. 

D. S'il a vu les titres, pourquoi avez-vous 
fait la bordereau ? — R. Peut-être le borde
reau primitif était-il égaré. 

D. Mais pourquoi a ez-vous présenté le 
bordereau avec de* certificats sans valeur ? 
—_ H. J'aurai fait ce bordereaa pour éviter la 
peine de copier toute une série de numéros. 

M. le président donne lecture de la lettre 
adressée à ce propos par la maison de banque 
fondée de pouvoirs du général Ricquelmé. Ce 
dul l y a de remarquable» ajouitM. le prési
dent, c'est la note que vous avez faite pour 
répondre k cette lettre : Pépondre que Con 
ne connait pat ces valeurs. 

L'ACCUSÉ. Est-ce éorit de ma main ? (La 
pièce est mise sous ses yenx.) Oh ! non, oe 
n'est pas de ma main. 

D. Mais qui donc à écrit cela ? Est-oe M. 
De mortier ? —R. Oh 1 non, mon o,union» c'est 
que c'est de la main de "Si. Heyvaert. 

D. Mais qu ia inspiré cette réponse? — R. 
J'affirme que ce n'est pas moi. 

D. Nous entendrons M. Heyvaert. — R. Ja
mais je n'aurais pu dicter une réponse aussi 
ridicule. 

D. Les coupons russes et américains du gé
néral Ricquelmé ont disparu. Vous avez dû 
les détourner en 1871 et en 1872. D e telle 
sorte que vous vous attribuiez en quelque sorte 
l'usufruit de ces titres. Vous vous faisiez ainsi 
5 ! mille livres de rente. 

L'audience est levée k 3 heures. 
Aujourd'hui, audience à 10 heures. 

L e s o p n e l i n o n o l a L o a i a l a n s 

Nous recevons la lettre suivants : 
Paris, le 30 octobre 187t. 

Mons ieur l e R é d a c t e u r 
dn Journal de Roubaix. 

Vons connaissez le terrible fléau qui exerce 
ses ravages en Louisiane. 

Chaque jour le télégraphe nous apporte da» 
nouvelles de plus en plus désespérantes. A. la 
Nouyelle-Orléans le nombre de» cas de fièvre 
jaune au 2S septembre dernier, avait déjà dé
passé le chiffra de 14,600 ; le nombre moyen 
des nouveaux cas est de 36r> par jour. 

A Memphis, à Grénada, à Vicksburg et dans 
d'autres petites localités, la population est dé
cimé*. 

Des bouches du Mississipi k Cairo, au con
fluent du grand fleuve avec le Missouri, ton
tes les affaires sont suspendues ; les magasins 
sont fermés, les chantiers sont désorts, las 
chemins de 1er ne marchent que fort peu *t 
les bateaux à vapeur ne naviguent plus du 
tout. Plus de cent mille ouvriers, sont privés 
de travail. 

A la maladie *t à la mort joignei-doac la 
plus effroyable misère et vous aurez «ne idée 
de la situation actuelle de noue malheureux 
pays-

Plusieurs sociétés de secours se son t for
mées pour soulager ces infortunes, tout es ri
valisent de zèle et de dévouement. 

Nos prêtres catholiques at nos sœurs de 
chanté sont toujours admirables; le* premie rs 
an devoir on les voit à l'exemple du Divin 
Maître, sacrifier généreusement leur vie pour 
le salut de leurs frères. Nombre de prêtres ŝé
culiers ou religieux, plusieurs soeurs de St-
Vincent-de-Paul, du Mont-Carmel, de la mi
séricordes sont morts victimes de leur zèle, en 
soignant les malades et en prodiguant les con
solations de la rtligion k ces populations affo
lées par la terreur. 

Mais il ne noos suffit pas d'assister les mou
rants, de prier pour les morts, nous sommes 
aussi préocupés des âmes de ceux que le fléau 
a épargnés. Nous pensons surtout k l'éduca
tion des Orphelins. Combien sont-ils ? Helas 1 
on ne les compte plus. 

C'est du sort de ces entants qu'il s'agit «t 
c'est pour leur venir en aida qu* l'autorité 
diocésaine de la Nouve le-Orlêans vient de 
me donner la mission de faire des collectes en 
Europe. 

L'argent manque. Nous faisons un appel 
aux catholiques du monde entier, surtout aux 
catholiques Français, pareeque les victimes 
du fléau sont en général des Français établis 
à laNouvede-Orléans et que oes petits orphe
lins sont vos compatriotes. 

Ai-je besoin de vous rappeler d'ailleurs.que 
le vénérable archevêque et son clergé sont 
Français, qu* les habitants de la Louisiane 
contribuèrent par leur dons patriotiques à la 
libération du territoire en 1870 1871, et qu'ils 
vinrent plus récemment encore au secours 
des victimes des inondations qui ravagèrent 
le midi de la France. 

U y a donc ici plus qu'une question d'hu
manité, il y a une question de patriotisme, et, 
pour nous, catholiques, il y a une question de 
salut pour Us âmes de ces pauvres petits or
phelins. 

Je vous prie d'agréer Monsieur 1* Rédacteur, 
l'expression de mes sentiments re*p ctueax. 

H. MIONOT 
Miss, spost. et chanoine de la N.-Orléani. 

Les offrondes snnt reçues : 
A Roubaix, au bureau dn Journal de Bou-

baix. 
A Tourcoing, au bureau de la Gazette de 

Tourcoing. 
A Pans an secrétariat de l'archevêché rue 

de Grenelle S<-Germain. 
On peut aussi les adresser directement k 

Monsieur le chanoine Mtgnot, rue et HoUl-
des-Saints-Pères, 65, Paris. 

C h a r a d e 
Si du premier tu sens la douloureuse atteinte, 

Tu ne peux être mon second; 
De tout on verra l'empreinte 
Dans tes yeux et sur ton front. 

Le mot da logogriphe d'h.er, es t : Hiron
delle, Lion, or, loii, oreille, ode, noir, Lotre, 
Bhàne. don. Héron, hier, nid, Hiéron, Rhe, 
Loir, l\n, Rhin Nil.. 

. i D B K S h E . S 

MOUSTHIELLES 4 C01MEBCIAj.ES 
Cette lit ta parait dan» M* deu» édition da 

Journal de Roubaix. — S adreeter poar le* 
emnditione, rut fftuet, 1?. 

E . B l a u v r a r t l i t * , rue du Vieil-Abreu
voir. Roubaix. — G r a n d a s s o r t i m e n t d e 
b o i t e s . — Boîtes à gants, plateaux en laque; 
cristaux et porcelaine monté* sur bronze; 
cadeaux pour fêtes do Sie-Cécile, Sle-Cathe-
rine, St-Nicolas et les Etrennes. 17218 

Location «t réparation, ras du Fonte-
oy, 68. iSl?6 

C o n f e c t i o n s 
Au Palaie de Crtetal. — M O N C H T -

D U P 1 R E , Grande-Rue, 16, Roubaix. —Con-
foctwna pour Asmmar. i itrBS 
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